
 

Guide Mémento 
 
 
 
 
Recueil - PQ 
Détermination des situations administratives dans la NGRH  
 
 

 
 
 
Décrets n° 93.511 et 93.517 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
 

3 - AGENTS DE MAITRISE, TECHNIQUES ET DE 
GESTION  

31 - AGENT DE MAITRISE 

(1er juillet 1993) 

 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 
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Décrets n° 93.511 et 93.517 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
 

32 - AGENTS TECHNIQUES ET DE GESTION 

321 - Agent technique et de gestion de second niveau 

(1er juillet 1993) 

 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 
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(a) Peuvent être promus, au choix, à l'échelon exceptionnel de leur grade, dans la limite, chaque année, de 
25 % de l'effectif classé au 16ème échelon, les agents techniques et de gestion de second niveau de La Poste, 
âgés de cinquante ans au moins et comptant au moins quatre ans d'ancienneté dans le 16ème échelon. 



Décrets n° 93.511 et 93.517 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
 

322 - Agent technique et de gestion de premier niveau 

(1er juillet 1993) 

 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 
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(a) Peuvent être promus, au choix, au 1er échelon exceptionnel de leur grade, dans la limite, chaque année, 
de 25 % de l'effectif classé au 18ème échelon, les agents techniques et de gestion de premier niveau de La 
Poste, âgés de cinquante ans au moins et comptant au moins quatre ans d'ancienneté dans le 18ème échelon. 

(b) Les agents techniques et de gestion de premier niveau de La Poste ayant accédé au premier échelon 
exceptionnel de leur grade et comptant quatre ans d'ancienneté à cet échelon accèdent au 2ème échelon 
exceptionnel. 



 
Décrets n° 93.511 et 93.518 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
(*) Indice revalorisé par l’arrêté du 04.06.98 à/c du 01.04.98 
 

4 - AGENTS PROFESSIONNELS QUALIFIES 

41 - AGENT PROFESSIONNEL QUALIFIE DE SECOND 
NIVEAU 

(31 décembre 1993) 

 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 
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Décrets n°93.511 et 93.518 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
(*) Indice revalorisé par l’arrêté du 04.06.98 à/c du 01.04.98 
 

42 - AGENT PROFESSIONNEL QUALIFIE DE PREMIER 
NIVEAU 

(31 décembre 1993) 

 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 

 

16e 

15e 

14e 

13e 

12e 

11e 

10e 

9e 

8e 

7e 

6e 

5e 

4e 

3e 

2e 

1er 

 

2a 

2a 

2a 

2a 

2a 

2a 

3a 

3a 

3a 

2a 

2a 

1a 

1a 

1a 

1a 

449 

438 

427 

416 

404 

387 

374 

358 

347 

333 

*323 

*304 

*290 

*273 

*265 

*259 

393 

385 

378 

369 

364 

353 

343 

331 

323 

313 

305 

292 

282 

272 

266 

262 



 
Décrets n° 93.511 et 93.159 du 25.03.1993 et arrêté du 25.03.1993 
(*) Indice revalorisé par l’arrêté du 04.06.98 à/c du 01.04.98 
 

5 - AGENT PROFESSIONNEL 

(31 décembre 1993) 
 
 

ECHELONS DUREE INDICES BRUTS INDICES MAJORES 
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